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n° 110 850 du 27 septembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 23 juillet 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. NEPPER loco Me C.

RONSSE NUSSENZVEIG, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous êtes né le 22 décembre 1980 à Eseka, vous êtes de nationalité camerounaise, d’appartenance

ethnique haoussa et de religion musulmane. Vous êtes célibataire et père d’un enfant. Le 3 septembre

2010, votre oncle Baba Ibrahim, chef de la communauté haoussa, vous apprend votre futur mariage

avec [Y. I.], une de vos cousines âgée de 15 ans.

Le 27 septembre 2010, malgré le désaccord dont vous faites preuve concernant ce mariage, votre oncle

[D. I.], le père de [Y.] se rend à votre domicile familial d’Eseka. Ce dernier est accompagné de votre

future épouse et deux oncles, [I. H.] et [S. I.] afin de préparer le mariage traditionnel. Vous vous y
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opposez radicalement. Le 30 septembre 2010, vous êtes convoqué par votre père afin qu'il vous

convainque de l’importance de ce mariage. A nouveau, vous vous y opposez en déclarant que personne

ne choisira d’épouse à votre place. Très contrarié, votre père fait un malaise. Vous fuyez alors chez [K.],

un ami d’enfance. Le lendemain matin, vous apprenez que votre père est décédé et vous vous réfugiez

à Yaoundé chez [A. E.], un autre ami. Au cours de la journée, votre mère vous avertit par téléphone que

votre vie est en danger, que vous devez fuir. Le 23 décembre 2010, vous apprenez par votre ami [A.]

que votre voyage est organisé et que vous quittez le Cameroun pour la Belgique le lendemain. Vous

arrivez le 25 décembre 2010 à Bruxelles démuni de tout document d'identité.

Le 27 décembre 2010 vous introduisez une première demande d’asile.

Le 18 avril 2011, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de

la protection subsidiaire vous est notifiée par le Commissariat général.

Le 16 septembre 2011, le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) annule cette décision dès lors

que vous faites état devant lui pour la première fois de votre homosexualité (Cf. point 4 arrêt n° 66699).

Le 24 octobre 2011, une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de

refus d’octroi de la protection subsidiaire vous est notifiée par le Commissariat général.

Le 30 mars 2012, le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) confirme cette décision (cf. arrêt n°

78686).

Le 24 avril 2012, vous introduisez une deuxième demande d’asile. Le 4 mai 2012, l’Office des Etrangers

prend à l’égard de celle-ci une décision de refus de prise en considération qui est annulée le même jour

par le Conseil du contentieux des étrangers (CCE), raison pour laquelle l’Office des Etrangers retire

cette décision le 23 novembre 2012. A l’appui de celle-ci vous versez un courrier privé, une copie de

plainte, une copie d’un certificat médico-légal, une copie d’avis de recherche, une attestation de

participation aux 10 miles d’Anvers et une attestation privée. Vous déclarez également que vous avez

un partenaire en Belgique depuis le 22 décembre 2011 et que le 10 avril 2012 votre mère vous informe

par téléphone que votre oncle dispose de preuves de votre homosexualité.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour

dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous

subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle

a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers en

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation

eût été différente, s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du

Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 78686 du 30 mars 2012, le Conseil a rejeté le recours relatif à votre

première demande d’asile, en estimant que les faits que vous avez invoqués - en l’espèce votre mariage

forcé et vos craintes en raison de votre homosexualité - n’étaient pas crédibles.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents et les

nouveaux éléments que vous avez déposés et dont vous faites état permettent de restituer à votre récit

la crédibilité que le Commissariat général et le Conseil ont estimé vous faire défaut dans le cadre de vos

deux premières demandes d’asile.

D’emblée, le Commissariat général relève qu’outre une copie d’acte de naissance versée dans le cadre

de votre première demande d'asile - vous ne fournissez aucun document de preuve de votre prétendu

mariage forcé.
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Vous déclarez ensuite avoir pour partenaire en Belgique [P. M. D. M.] (CG xx/xxxxx), lequel a été

reconnu réfugié par le CGRA le 22 mars 2011. Vous déclarez à cet effet avoir fait la connaissance de

cette personne en mai 2011 et que vous êtes partenaires depuis décembre 2011. Vous versez par

ailleurs un témoignage de celui-ci dans lequel il fait état de votre relation et de votre homosexualité.

D'emblée, le Commissariat général ne peut pas comprendre que vous avez pu oublier de mentionner

cette prétendue relation tant dans votre recours au CCE contre la décision négative du Commissariat

général, que lors de votre audience au CCE le 6 février 2012, alors que votre relation alléguée avec [P.]

en Belgique a débuté au début du mois de décembre 2011.

Ensuite, il faut remarquer que, en ce qui concerne ce dernier, vous ne fournissez aucune indication

significative sur l'étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de

sentiments ou convergence d'affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

Ainsi, interrogé à propos de votre partenaire lors de votre récente audition, vous n’êtes pas en mesure

d’indiquer quand et dans quelles circonstances celui-ci a pris conscience de son homosexualité, quand

il a eu son premier partenaire, la nature et les circonstances précises des problèmes à la base de son

départ du Cameroun, le nom de son partenaire au moment desdits problèmes, s’il a eu d’autres

partenaires au Cameroun outre ce dernier, s’il a eu d’autres problèmes au Cameroun auparavant en

raison de son orientation sexuelle, son parcours scolaire précis, s’il avait une activité professionnelle au

Cameroun, l’identité et la profession de ses parents, dans quelles circonstances et quand son père est

décédé et l’identité de ses sœurs (CG p. 2-4). Confronté à plusieurs reprises à ces lacunes (CG p. 4),

vous vous bornez à déclarer que vous ne lui posez pas trop de questions sur le passé et que vous ne lui

parlez pas du vôtre. Le Commissariat général considère, au vu de la durée de votre relation - 1 an et un

mois (CG p. 2) - et de l’intensité de celle-ci - vous déclarez être profondément amoureux de lui à son

instar (CG p. 2) -, que les propos lacunaires et la méconnaissance dont vous faites montre à propos de

votre partenaire ne reflètent pas l’évocation d’une relation amoureuse vécue avec dernier. Une telle

méconnaissance et un tel manque d’intérêt à son égard ne laissent pas d’étonner autant qu’ils

n’attestent pas de l’inclination dont vous faites état à l’égard de celui-ci, ni, par voie de conséquence, de

votre orientation sexuelle.

Dans ces conditions, s’agissant de l’attestation que vous présentez dans laquelle ce dernier affirme que

vous êtes en couple et que vous êtes homosexuel, celle-ci ne peut, à supposer les faits que vous soyez

homosexuel et partenaires pour établis (quod non), rétablir le crédit de vos allégations. Par ailleurs, il

convient de relever qu’il s’agit d’un document de nature privée, ce qui limite sensiblement le crédit qui

peut lui être accordé puisque le Commissariat général est dans l’incapacité de s’assurer des

circonstances dans lesquelles il a été rédigé, sa fiabilité et sa sincérité ne pouvant être vérifiées. Ce

document ne dispose dès lors pas d’une force probante suffisant à rendre à votre récit la crédibilité qui

lui fait défaut.

Vous déposez ensuite une copie d’une plainte (inventaire pièce 2) adressée à vos autorités nationales

par le dénommé [M. O.] (que vous déclarez ne pas connaître) contre [M. S.] que vous déclarez avoir eu

pour partenaire au Cameroun. D'emblée, vous n'avez jamais fait mention de celui-ci dans le cadre de

votre première demande d'asile. Ensuite, vous déclarez ignorer comment votre mère est entrée en

possession d’un tel document (CG p. 5). Dans celui-ci, le plaignant déclare que votre ex-partenaire a

abusé de sa confiance en lui proposant de l’argent pour entretenir une relation sexuelle avec lui, qu’il

vous a cité comme étant son partenaire et qu’il a été pénétré par ce dernier, raison pour laquelle il a des

problèmes médicaux. En conséquence il demande que la législation qui réprime l’homosexualité au

Cameroun lui soit appliquée et demande des réparations de nature civile. Or, outre le fait de relever qu’il

s’agit d’une copie dont le commissariat général est dans l’incapacité de vérifier l’authenticité, il convient

de relever que rien ne permet d’établir, même à supposer les faits et votre orientation sexuelle établie

(quod non), que vous soyez la personne citée par ce document et que la personne contre laquelle la

plainte est dirigée ait été votre partenaire, ce d'autant plus que la plainte est rédigée en septembre

2011, soit un après votre rupture avec ce dernier (CG p. 7).
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Par ailleurs, vous déposez également une copie d’un certificat médico-légal établi à la demande dudit

plaignant (inventaire pièce 4) dans lequel, sur base de ses déclarations, le médecin rédacteur de l’acte

indique que ce dernier déclare devant lui être « homosexuel » et avoir « subit des rapports sexuel anals

». Vous déclarez ignorer comment votre mère est entrée en possession de ce document (CG p. 5). Or,

outre le fait de relever qu’il s’agit d’une copie dont le commissariat général est dans l’incapacité de

vérifier l’authenticité et outre ce qui est relevé dans l’alinéa supra, même à supposer les faits établis

(quod non), il échappe à l’entendement du Commissariat général que ledit plaignant fasse état de sa

propre homosexualité dans le cadre d’un examen médico-légal permettant d’ester en justice - ce qu’a

fait la plaignant - alors qu’il entend porter plainte contre votre partenaire pour homosexualité dont il sait

qu’elle est réprimée pénalement au Cameroun. Ces éléments amènent le Commissariat général à

émettre de sérieuses réserves quant à ces pièces, lesquelles ne permettent pas de rétablir le crédit de

vos allégations.

Vous déposez également une copie d'avis de recherche qui, selon vos déclarations, vous concerne.

Vous déclarez également ignorer comment votre mère est entrée en possession de cette pièce (CG p.

5). Or, outre le fait de relever qu’il s’agit d’une copie dont le commissariat général est dans l’incapacité

de vérifier l’authenticité, il convient de relever que rien ne permet d’établir, même à supposer les faits et

votre orientation sexuelle établie (quod non), que vous soyez la personne visée par ce document. Par

ailleurs, interrogé sur le fait de savoir si vous savez à quelle peine vous vous exposez au terme de ce

document, vous déclarez croire qu’une peine de prison de 5 ans est prévue par la loi - sans que vous

n’en sachiez plus à ce sujet -, fait dont vous avez seulement pris connaissance en Belgique dès lors que

vous n’avez pas mené de recherches à ce propos au Cameroun où vous savez pourtant que

l’homosexualité est interdite depuis que vous avez 11 ou 12 ans (CG p. 5-6). Une telle méconnaissance

et un tel manque d’intérêt ne reflètent pas le comportement d’une personne homosexuelle craignant

d’être persécutée en raison de son orientation sexuelle et achève de convaincre le Commissariat

général qu’il n’est pas permis de prêter crédit à vos allégations. Ainsi, ce document ne permet pas de

rétablir le crédit de vos allégations.

L’attestation délivrée par De World Outgames Antwerpen 2013 que vous déposez permet au plus

d’établir que vous avez participé à une course à pieds à Anvers le 22 avril 2012 mais ne peut, au vu de

ce qui précède, rétablir le crédit de vos allégations.

L’enveloppe que vous déposez permet au plus d’établir qu’un courrier vous a été adressé.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, il échet de constater que vos déclarations et

les pièces que vous déposez à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne contiennent pas

d’élément qui permette d’expliquer les insuffisances qui entachent votre récit et n’apportent aucun

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous invoquez. Le Commissariat général est

dès lors dans l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de

persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, vous

n'êtes pas parvenu à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles

que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou l'exécution;

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel

l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée.
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3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen de la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifié par l'article 1er, § 2, de son

Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée la « Convention de Genève

»), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Elle

fait valoir que la motivation de la décision est insuffisante ou contradictoire, qu’elle est entachée d’une

erreur manifeste d’appréciation, elle invoque également la violation du principe de bonne administration,

l’excès de pouvoir et la violation du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de déclarer le recours recevable et fondé,

et en conséquence, de lui octroyer la qualité de réfugié, ou, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut

de protection subsidiaire.

4. Discussion

4.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que leur argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

4.2. Dans cette affaire, la partie défenderesse refuse de reconnaître à la partie requérante la qualité de

réfugié suite à sa seconde demande d’asile. Elle estime que les déclarations et éléments nouveaux

produits par le requérant à l’appui de sa nouvelle demande d’asile, basée en partie sur les mêmes faits

que ceux exposés dans sa précédente demande ne permettent pas de rétablir la crédibilité des propos

du requérant.

4.3. Comme le relève l’acte attaqué, le requérant a introduit une première demande d’asile le 27

décembre 2010 qui s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié

et du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en

date du 18 avril 2011. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a fait l’objet d’un arrêt n° 66 699

du 16 septembre 2011 rendu par le Conseil de céans qui a conclu à l’annulation de la décision attaquée.

Le 24 octobre 2011, une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et du

statut de protection subsidiaire est prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et

est confirmée par un arrêt n° 78 686 rendu par le Conseil de céans en date du 30 mars 2012. Le 24 avril

2012, le requérant a introduit une seconde demande d’asile qui s’est clôturée par une décision de refus

de reconnaissance de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire prise par le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 31 janvier 2013. Il s’agit de la décision

attaquée.

4.4. Le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la

décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge qui a

pris la décision définitive.

4.5. En l’espèce, le requérant, à l’appui de sa nouvelle demande d’asile, fait état de plusieurs

documents à savoir, un courrier privé, une copie de plainte, une copie d’un certificat médico-légal, une

copie d’avis de recherches, une attestation de participation aux 10 miles d’Anvers ainsi qu’une

attestation de nature privée et fait valoir de nouveaux éléments à savoir, la relation qu’il entretient avec

un homme en Belgique depuis le 22 décembre 2011 ainsi que le fait que sa mère l’ait informé par

téléphone que son oncle dispose de plusieurs preuves de son homosexualité.
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4.6. La question à trancher est de savoir si ces documents ainsi que les nouveaux éléments invoqués

par le requérant ont une force probante suffisante pour démontrer que si le juge qui a pris la décision

définitive en avait eu connaissance, il aurait pris une décision différente.

4.7. La décision attaquée considère que tel n’est pas le cas. Elle rappelle tout d’abord que les

déclarations de la partie requérante concernant les faits à la base de sa première demande d’asile

avaient été considérés non crédibles. Elle observe que les éléments produits à l’appui de sa seconde

demande d’asile ne permettent en rien de rétablir la crédibilité défaillante du récit de la partie requérante

ces derniers n’étant pas de nature à démontrer les persécutions dont elle dit avoir fait l’objet.

4.8. La partie requérante pour sa part considère que c’est à tort que la partie défenderesse a écarté les

documents produits par le requérant à l’appui de sa seconde demande d’asile.

4.9. Le Conseil observe à la suite de la partie défenderesse que les nouveaux documents et les

nouveaux éléments ne permettent pas de rétablir à suffisance la crédibilité des faits allégués et partant,

de l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves dans le chef de

la partie requérante. Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise et estime qu’ils suffisent à

considérer que les nouveaux éléments n’ont pas une force probante suffisante pour démontrer que si le

juge qui a pris la décision définitive en avait eu connaissance, il aurait pris une décision différente. Les

explications avancées en termes de requête ne sont pas de nature à renverser ce constat. Ainsi,

s’agissant tout d’abord de la relation que le requérant allègue entretenir avec P. M. D. M., c’est à bon

droit que la partie requérante estime incompréhensible le fait que le requérant n’ait pas mentionné celle-

ci lors de l’audience qui s’y est tenue le 6 février 2012 dès lors que cette relation avait débuté à une date

antérieure à savoir, le 22 décembre 2011. L’explication fournie en termes de requête selon laquelle le

requérant n’a eu l’occasion d’évoquer cette relation que lors de son audition du 23 janvier 2013 ne peut

donc être jugée satisfaisante.

Par ailleurs, c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu relever le caractère inconstant des

déclarations du requérant au sujet de son compagnon et entre autres, s’étonner du fait que le requérant

ne dispose d’aucune information concernant les persécutions qui auraient contraint son compagnon à

fuir son pays et qui lui ont valu de se voir reconnaitre la qualité de réfugié en Belgique. L’explication du

requérant selon laquelle son compagnon n’aime pas évoquer son passé n’est pas suffisante, le Conseil

estimant que la partie défenderesse était en droit d’attendre plus de précisions à ce sujet de la part du

requérant compte tenu notamment de la longueur de cette relation alléguée et de la profondeur des

sentiments allégués par le requérant. Quant au reproche formulé en termes de requête selon lequel la

partie défenderesse n’a pas interrogé le requérant sur leur rencontre, la manière dont leur relation a

débutée ainsi que sur leur projet d’avenir, le Conseil constate au contraire qu’il ressort d’une lecture

attentive des déclarations du requérant que ces questions ont été abordées, le moyen n’est donc pas

fondé en l’espèce. L’attestation émanant de P. M. D. M. ne permet pas de renverser ces constats. En

effet, dès lors qu’il s’agit d’un document de nature privé, le Conseil ne peut, compte tenu des constats

qui précèdent, s’assurer de la sincérité des informations qui y sont contenues. Le fait, comme le soutient

la partie requérante, que son auteur a été reconnu réfugié en Belgique ne constitue pas une garantie de

la fiabilité de ce document.

4.10. Ensuite, s’agissant de la plainte qui aurait été portée contre son ex-compagnon au Cameroun ainsi

que le certificat médical l’accompagnant, c’est à bon droit que la partie défenderesse les a écartés pour

les motifs qu’elle développe amplement dans la décision attaquée. Ainsi c’est à bon droit que la partie

défenderesse souligne le fait que le requérant n’a jamais mentionné l’existence de cette personne avec

laquelle il aurait entretenu une relation homosexuelle. Le fait, comme le soutient la partie requérante, de

ne pas avoir eu l’occasion de l’évoquer avant sa seconde audition ainsi que le fait qu’il ne l’a pas

abordée au motif qu’il a toujours vécu son homosexualité de façon cachée n’expliquent en rien pour

quelle raison il n’a pas évoqué cette relation lors de l’audience du 16 septembre 2011 au cours de

laquelle il a mentionné pour la première fois son orientation sexuelle comme élément fondant une

crainte en cas de retour dans son pays. Par ailleurs, la partie défenderesse fait en effet valoir qu’il

semble hautement invraisemblable qu’une personne ait avoué sa propre homosexualité afin de porter

plainte contre son ex-compagnon pour homosexualité dans un pays où cette dernière est fortement

réprimée, le fait, comme l’affirme la partie requérante en termes de requête que cet élément vient à

l’appui de la plainte que cette personne a portée contre son ex-compagnon pour avoir abusé de lui

sexuellement ne constitue pas une explication de nature à lever les réserves ainsi émises par la partie

défenderesse.
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4.11. A propos de l’avis de recherche, le Conseil relève qu’il est émis plus d’un an après les faits

allégués sans que cet élément ne soit valablement expliqué.

4.12. En constatant que les nouveaux éléments produits par la partie requérante à l’appui de sa

seconde demande d’asile ne suffisent pas à convaincre de la réalité et du bien-fondé des craintes du

requérant ou du risque réel qu’il encourrait en cas de retour dans son pays, le Commissaire adjoint

motive à suffisance et de manière pertinente sa décision.

4.13. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de

considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire

qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


